
* Année 1984. — N" 82 A. N. (C. R .) ISSN 0129-30es
0242-6765 Samedi 25 Août 1984 *

JOURNAL OFFICIEL
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉBATS PARLEMENTAIRES
ASSEMBLÉE NATIONALE

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
7' Législature

TROISIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1983-1984
(19' SEANCE)

COMPTE RENDU INTEGRAL

Séan*:e du vendredi 24 Août 1984.

SOMMAIRE

PRÉSIDENCE nE M . MICI.. SAPIN

1. — Cessation de mandats et remplacement de députés nommés
membres du Gouvernement (p . 4320).

2. — Limite d'Ise dans la fonction publique et le secteur public. --

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture, d ' un projet de loi
(p . 4320).

M . Labaaée, rapporteur de la commission des lois.

M. Le Garrec, secrétaire d ' Etat auprès du Premier
chargé de la fonction publique et des simplifications
tratives.

Discussion générale:

MM . Soisson,
Foyer.

Clôture de la discussion générale.

M . ie secrétaire d'Etat.

Passage à la discussion des a ' ,les.

7Z

	

I1 f.)

Article 2 (p . 4325).

Amendement n " 1 de la commission des lois : MM. le rappor-
teur, le secrétaire d ' Etat . -- Adoption.

Ce texte devient l'article 2.

Article 5 Ip . 4,251.

Amendement n" 2 de h commission : MM . le rapporteur,
le secrétaire d ' État . — Adoption.

Ce texte devient l'article 5

Article 7 (p . 4326).

I .e Sénat a supprimé cet article.

Amendement n" 3 de la commission . avec le ...amendement
n" 6 du Gouvernement : MM. le rapporteur, le secrélalre d ' I ;ral,
Foyer, Jeun-Pierre Micnel.

MM. le rapporteur, le président.

Suspension et reprise de la séance )p . 4:l27) .

MM. le secrétaire d 'Etat, Foyer . — Adoption du sous : Suie nc( axe nt

n" ô rectifié et de l 'smendement n" a modifié.

L' article 7 est ainsi rétabli .

108

ministre,
adminis-



4320

	

ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 24 AOUT 1984

Article 8 (p. 1327).

Amendement n" 4 de la commis slon

	

MM. le rapporteur,
k secrétaire d ' Etat . — Adoption.

Ce texte devient l 'article 8.

Titre (p. 4327).

Amendement n° 5 de la commission : MM. le rapporteur,
le secretaire d ' Etat . — Adoption.

Le titre du projet de loi est ainsi modifié.
Adoption, par scrutin, de l'ensemble du projet de loi.

8 . — Modification de l'ordre des travaux (p . 4328).
M . le président .

Rappel au règlement (p . 4328).

MM . Soisson, le président.

4 . — Limite d'âge des magistrats hors hiérarchie de la Cour de
cassation . — Discussion, en deuxième et nouvelle lecture, d ' un
projet de loi o r ganique 'p . 4328i.

M . l,abaiee, rapporteur de la commission des lois.
M. I .e Garrec, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,

chargé de la fonction publique et des simplifications adminis-
tratives.

Discussion générale : M . Foyer.
Clôture de la discussion générale.
M . le secrétaire d'Etat.
Passage à la discussion de l'article.

Article 2 (p . 4:129i.

Amendement n" I de la commission des lois : MM . le rappor-
teur, le .,c'c'i taire d'Etat . -- Adoption.

Ce text e devient l'article 2.

Après l'article 5 (p. 4 :130[.

Amendement n" 2 du Gouvernement : MM le secrétaire d 'Etal,
le rapporteur . -- Adoption.

Adoption de l'ensemble du projet de loi organique.

11. — Dépôt de rapports 'p . 1330i.

4. — Ordre du four p. 4:t3(h.

PRESIDENCE DE M . MICHEL SAPIN,

vice-président.

la séance est ouverte à neuf heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

-- 1 —

CESSATION DE MANDATS
ET REMPLACEMENT DE DEPUTES

NOMMES MEMBRES DU GOUVERNEMENT

M. (e président . .l ' informe l'Assemblée que M . le président
de l ' Assemblée nationale a pris acte :

D'une part, de la cessation le 23 août 1984, à minuit, du
mandat de député de MM . Martin Malvy, Jean-Michel Baylet
et Jean-Marie Bockel, nommés membres du Gouvernement par
décret du 23 juillet 1984;

D'autre part, de leur remplacement à partir (lu 24 août 1984
respectivement par MM . Edmond Massaud, Pierre I .arrogtic
et Jean Grimont .

— 2 —

LIMITE D'AGE DANS LA FONCTION PUBLIQUE
ET LE SECTEUR PUBLIC

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture, d'un projet de loi.

M . le président. M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante .

Paris, le 23 août 1984.

Monsieur le président,

J 'ai été informé que la commission mixte paritaire n'a pu
parvenir à l ' adoption d ' un texte sur les dispositions restant en
discussion du projet de loi relatif à la limite d 'ange dans la
fonction publique et le secteur public.

J 'al l ' honneur de vous faire connaitre que le Gouvernement
demande à l ' Assemblée nationale de procéder, en application de
l ' article 45, alinéa 4, de la Constitution, à une nouvelle lecture
du texte que je vous ai t r ansmis le 22 août 1984.

Je vous prie d 'agréer, monsieur le président, l ' assurance de ma
haute considération.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, de ce projet de loi ln°' 2325, 2329).

La parole est à M . Labazée, rapporteur de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de !a République.

M . Georges Labazée, rapporteur. Monsieur le président, mon-
sieur le secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique et
des simplification administ ratives, mes chers collègues, le
projet de loi relatif à la limite d'âge dans la fonction publique
et le secteur public, que l'Assemblée naton .le avait adopté
en première lecture le 13 juin, a été examiné le 22 août par
le Sénat.

Si celui-ci a adopté plus de la moitié des articles du texte
dans la rédaction qui lui élail proposée, il a en revanche pro-
fondément modifié les dispositions qui lui étaient soumises sur
tr ois points essentiels.

Il a tout d'abord uniformisé et sensiblement allongé pote'
certains corps la durée des périodes transitoires . On pouvait
s'attendre que le Sénat apporte des modification, importantes
à l ' article 2 et allonge considérablement la phase de transition
pour les fonctionnaires civils de lEtat . Nous tvmns d'ailleurs
longuement évoqué celle question en première lecture et,
en tant que rapporteur de la commission des lois, j ' avais
proposé que celte phase de transition puisse être alignée sur
celle prévue à l'article 5, qui vise les professeu rs de l'ensei-
gnement supérieur . Mais l'Assemblée avait préféré s'en tenir
au texte proposé par le Gouvernement.

II est difficile de comprendre pourquoi, à l'article 5, le Sénat
a souhaité un allongement import :u t tic la phase transitoire
pour les professeurs de l'enseignement supérieur et les (tirec-
teut:s de recherche. Si l'on peut justifier que, en ce qui
concerne les grands corps de lEtat - Cour des comptes ou
Conseil tl'Elat par exemple --- cette phase ne doit pas élre
tr op cou r te pote• tics raisons de l' onctionncnent, en revanche,
pour les professeurs de l ' )nseignement supérieur et les direc-
teurs tic reehercltc, il n'y a pas (le difficulté majeure à
appliquer les dispositions du texte, qui tendent à permettre
à des personnels beaucoup plus jeunes d ' accéder à des postes
de responsabilité.

Le Sénat a également supprimé l ' article 7, qui fixail à soixante-
cinq ans la limite d'itge pour les dirigeants d'entreprises
publiques . On comprend mal les raisons de la Haute Assemblée :
les dispositions qu'elle a adoptées laissent en effet le eh amp
libre à chacune des sociétés ou entreprises nationalisées pou'
prévoir, au sein de ses statuts, (les dèrogalions importantes.
Nous nous trouverions ainsi devant une contradiction t't's
grave : alois que le Gouvernement, par ce texte, tend à un
:dignement de l'abaissement tic l'àge de la retr aite à soixante-
cinq ans, dans les établissements de l ' Ela!, tin certain nombre
de personnes échapperaient, par dérogation statutaire, à ces
dispositions . On voit mal continent l'Etat pour rait fixer des
règles en contradiction avec l'esprit menu( du texte qui nous est
proposé . Nous proposerons donc le rétablissenttvnt de l 'article 7.

Le Sénat a par ailleurs considérablement limité la portée de
l'article 8, relatif au recrutement par la voie du tou r extérieur
dans les corps d inspection et de contrôle . Vous n'ignorez pas,
mes chers collègue ;, que celte disposition a provoqué, tant
à l ' Assemblée qu 'au Sénat, de même que dans un grand nombre
de corps concernés, de longues discussions . l .a commission
des lois sou :taile savoir, monsieur le secrétaire d'Etat, si une
réflexion supplémentaire peut être envisagée sur les conditions
relatives à la mise en u'uvre de cette disposition . Le texte
prévoit que des nominations au tour extérieur pourront inter-



M . Jean Le Garrec, secrétaire d 'Etat . . . . qui aboutiront en
France à une situation identique à celle de la plupart des pays
européens.

M . Michel Debré . Alors qu'elle était meilleure !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d ' Efrit . M . Péronnet l 'avait d 'ail-
leurs déjà remarqué en 1975.

M . Jean Foyer. Ne le prenez pas pour un oracle ! (Sourires.)
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venir sans condition autre que d'âge s . Pouvez-nous nous indi-
quer . pendant la navette, s'il est possible d'envisager d'autres
conditions, en particulier une condition de service, aussi bien
pour les personnes venant du secteur public que du secteur
privé?

C'est là une question importante, monsieur le secrétaire d'Etat,
et vous vous doutiez certainement qu ' elle vous serait posée
ce matin . Je la formule au nom de la majorité mais je crois
savoir que certains de nos collègues de l'opposition vous inter-
rogeront également sur ce problème, afin de savoir si le
Gouvernement est décidé à aller plus loin .
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M. Jean-Pierre Soisson . Très bien!

M. Georges Labazée, rapporteur . Sur ces points essentiels,
la commission mixte paritaire u'a pu aboutir et je vous pro-
poserai tout à l ' heure de revenir au texte adopté par l ' Assem-
blée en première k-cture.

Je précise par ailleurs que la commission a accepté le sous-
amendement présenté par le Gouvernement à l'article 7, car il
apporte un certain nombre de garanties.

Telles sont les observations que je tenais à formuler, étant
entendu que nous pourrons, à l'occasion de l'examen des arti-
cles, revenir en détail sur certains problèmes posés par ce
texte . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M. le président . I,a parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ininistre, chargé de la fonction publique et des
simplifications

	

adminislr:,tices.

M. Jean Le Garrec, xec•rrtaire d ' Etat . Monsieur le président,
mesdames, messieurs, j'ai la responsabilité de présenter en
deuxième lecture les deux projets adoptés par l'Assemblée
nationale le 13 juin et que le Sénat a adoptés amendés le mer-
credi 2'2 anirt 1984.

Il est toujours diffici :e de prendre un projet de loi en cours
de débat . Cela rend l'action plus délicate, mais t,resente l'avan-
tage de pouvoir regarder les chose, d'or tril que j 'espère serein
et de permettre un effort de lucidité.

.1:au lu avec• beaucoup d ' attention l ' intervention de M. Anicet
Le l'ors et les (lebels de votre assemblée en première lectu r e.
Mercredi dernier, au Sénat, j'ai reppeté que M Péronnet notait
le 12 décembre 1975 . en présentant ta première étape de celle
organisation de l'âge de la retraite : < Le projet de loi tendant
à abaisser la limite d ' âge exceptionnelle de certains fonction-
naires a soulevé, je te sais, quelque émotion,, non pas dans
l'opinion publique, car son c•ha utp d'application est restreint, mais
dans la fraction de• la haute fonction publique qui se sent direc-
tement concernée . , Celle remarque de 1975 demeure d'actualité.

De fait, en 1984 comme en 1975, les miettes inquiétudes se
sont manifestées au sein des corps (le hauts fonctionnaires aux-
quels cette réforme va s'appliquer, bien sas, mais aussi chez
ceux qui .sont à juste titre . comme nous tous, attachés à préserver
la qualité et l'efficacité de notre haute fonction publique, dont
les Français peuvent étre fiers.

M. Michel Debré . Ainsi que de son esprit non partisan

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Tout à fait.

De surcroît, la lecture des débats de I ' Assentbli'e nationale
montre que les intentions du Gouvernement ont été, dans bien
des cas, totalement caricaturées . Certes, nul ne doit s'étonner
qu'une telle mesure provoque un certain émoi des hauts fonc-
tionnaires concernés . Je me doute bien qu'on ne quitte pas la
haute fonction publique, surtout lorsqu'on a atteint les grades
les plus élevés et occupé les postes les plus prestigieux, sans
éprouver un fort sentiment de regret et de tristesse . Nous devons
donc nous interdire de recourir à tout argument excessif et,
pour ma part, je m'y efforcerai.

Par ailleurs, le débat au Sénat a permis d'écarter celte suspi-
cion illégitime qui entoure les deux projets du Gouvernement.

M. Michel Debré. Certainement pas !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat. Il s'agit d'abord, et
surtout, de projets de bon sens . .,

M. Michel Debré . Non !

M . Miche : Debré . Nous l'avions contredit !

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . En effet, monsieur Debré,
et je reconnais volontiers une grande constance dans vos
interventions.

Dans une période marquée par l'abaissement de l'âge de la
retraite et par l'arrivée des générations montantes de l'après-
guerre à l'âge des responsabilités — les deux phénomènes me
paraissent liés -- est-il sain que les structures de l'Etat échap-
pent complètement à cette évolution ? Le fait que les deux
articles 1•'' des deux projets de loi qui vous sont soumis aient
été adoptés à la quasi-unanimité par le Sénat montre d'ailleurs
que cette nécessité est largement comprise.

,l ' écarte donc tout ce qui pourrai' relever de je ne sais quel
procès d'intention . Au demeurant, la seule analyse des chiffres
rend dérisoires certaines attaques . Je n'en veux pour preuve
que le rapport du Sénat et l'analyse qu'il fait des postes dégagés
et des nominations au tour extérieur pour les années 1987 et
1988. Les résultats sont tellement évidents qu'il n'est plus
nécessaire de discuter sur ce point.

Je suis quelquefois choqué par certaines interventions.
Le meilleur hommage que l'on puisse rendre à ces grands corps
est de bien vouloir considérer que leur sens de l'impartialité et
leur très haute idée du service publie font partie d'une histoire
et d'une tradition républicaine qui sont notre bien commun,
que nul ne peut revendiquer et dont je ne vois pics pour quelle
raison elles ne perdureraient pas . Je tiens à mesurer mes mots.
Cette méfiance rn ' appareit non pas injurieuse - cc serait trop
grave --- mais étonnamment suspicieuse à l'égard de ces grands
corps . Nous devons faire litière de tout ce qui relève de la
suspicion illégitime.

J'ai l 'honnételé de reconnaitre que le Sénat a adopté les
deux articles I – , les amendements adoptés ne modifiant pas
leur esprit mais simplement leurs conditions d ' application.

Nous avons eu un débat au fend . Des divergences sont appa-
rues, non seulement en ce qui concerne les délais d'application
de la loi, mais aussi les articles 7 et 8. M. le rapporteur
à décrit la situation avec talent et a indiqué les raisons pour les-
quelles il demanderait à l'Assemblée de rétablir sur ces points
le texte adopté en première lecture . Le Gouvernement acceptera
bien évidemtnent ces amendements.

Il convient, en effet, de ne pas sous-estimer les difficultés
d'application de ce texte . Je nu• suis longuement entretenu de
ce sujet avec le président de la Cour des comptes et avec le
vice-président du Conseil d'Etat . Des dispositions doivent être
prises à cet égard en ce qui concerne les affectations futures des
promotions de l'Ecole nationale d'administration pour les trois
années à venir j'en ai parlé avec le directeur de cette école
— et, probablement, des conditions fixées, pas exemple étre
quant au temps de service obligatoire, pour le passage de maitre
des requéte

	

conseiller d'Etat.

Il sera s• . .c doute bon, ainsi que je l'ai reconnu de"ant le
Sénat, d':_

	

•aplir certaines dispositions . Incontestablement, il
faut que s grands cors poissent faire face à la nouvelle
situation, . C est tout à fait possible mais il faut y prêter attention,
et j'assure l'Assemblée nationale que le Gouvernement y sera
extrêmement attentif.

Il ne faudrait cependant pas confondre cette nécessité, qui
m'apparait évidente, avec le problème de l'encombrement des
dossiers dans certains corps . Cette situation n'est pas nouvelle
puisqu'elle existe depuis de nombreuses années . Pour le Conseil
d'Etat, on m'a ainsi donné le chiffre de 18 800 dossiers . Il
convient d'engager une réflexion sur cet encombrement, de
prendre des dispositions adaptées à la situation, mais cela n'a
rien à voir avec le problème que nous traitons. J'en ai parlé
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longuement avec M. le garde des sceaux qui, vous le compren-
drez aisément, n'a pu venir aujourd'hui devant l'Assemblée
et vous prie de l'en excuser. Toutes les mesures prises, par
exemple en ce qui concerne le développement de l'informatique
et de la bureautique, à la Cour de cassation vont dans ce sens
L'encombrement actuel ne peut effectivement se prolonger mais
il serait erroné de mélanger ces deux problèmes, bien différents.

Le Gouvernement examine la situation, con s ulte les respon-
sables et s'efforcera d'y faire face . Je crois d'ailleurs nie rap-
peler que les délais d'adaptation prévus pou r la Cour ale cassa-
tion ont été acceptés à la quasi-unanimité par l ' Assemblée
nationale . II n'y a donc guère de difficulté à revenir au texte
adopté en première lecture.

M. le rapporteur a également indiqué qu'il demanderait le
rétablissement du texte adopté par l'Assemblée en première
lecture aux articles 7 et 8.

Pou' l'article 7, la justification est aisée . Rendre obligatoire
par la voie législative un arrêt d'activité des responsables des
établissements publics à soixante-cinq ans, dans les conditions
précisées par ledit article, relève ('gaiement ilu bon sens . Mans
une situation économique extrêmement difficile, ardue, où cha-
cun des responsables doit impulser en permanence une dynami-
que, une volonté, c'est tout à fait raisonnable.

L'article 8 pose un problème difficile et j'ai bien entendu la
question posée par M . le rapporteur . Nous y avons réfléchi.
En la matière, le Gouvernement a etc le souci de raisonner
d'une manière identique à ce qui se fait depuis de nombreuses
années pour le tou r extérieur des conseillers d'Etat . Nous
n 'innovons donc pas . Cela signifie-Hl pour autant que l ' on ne
doit pas prendre en compte les compétences? A l 'éviden .•e
non, et je ne vois pas comment un gouvernement pourrait,
monsieur le rapporteur, passer outre à la nécessité de désigner
très précisément les femmes et t'i hommes susceptibles d ' exer-
cer des responsabilités innportanles gràce au tour extérieur.

M. Michel Debré. Cela doit se faire en droit!

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'El al . Est-il nécessaire d'impo-
ser de nouvelles conditions ? Nous ne le pensons pas.

M . Michel Debré . Si!

M . Jean Le Garrec, secrétaire cl ' Elat . Ce serait d ' ailleurs se
rassur er — si tant est que l'Assemblée en éprouve le besoin —
à bon marché

Cela relève du choix scrupuleux de l'exécutif, et poser de
nouvelles conditions ne m ' appareit pas indispensable puisqu'il
s ' agit là d ' une responsabilité au plus haut niveau . Nous ne voyons
au demeurant pas pour quoi une p'oridure qui fait la preuve de
son efficacité depuis des dizaines d 'années pou r les conseillers
d'Etat ne pourrait pas étre aussi efficace dans d'autres corps.
Le Gouver nement en reste don' à sa position initiale niais je
remercie M . le rapporteur et l ' Assemblée d'avoir attiré notre
attention sur ce point . Je comprends vos interrogations, niais
l'exécutif doit faire face à ses responsabilités avec vigueur.

,J'ajouterai l'idée, que j'ai défendue en d'aut r es lieux, de la
nécessité d'une souplesse plus grande de l'administr ation, et de
possibilités de passage plus souples du public ou du privé à la
grande fonction publique . Cette idée renforce la position du
Gouvernement.

Notre administ ration a toutes les vertus : autorité, tradition,
républicanisme, indépendance . Mais elle est confrontée à une
double exigence tout à fait nouvelle : celle de la décentralisation
et de la déconr•entration et celle de l'adaptation à des méthodes
de gestion dont la nouveauté est sans précédent . Cela implique
un effort énorme d'analyse, de simplification, d'équipement,
de formation et d'adaptation des responsables à tous les niveaux.
Face à cette situation, il convient d'avoir une t rès grande sou-
plesse et de développer les responsabilités

Cette position du Gouvernement peut sembler d'avant-garde
et, à ce titre, choquante.

M. Micnel Debré . l'as à ce titr e !

M . Jean La Garrec, secrétaire d'Etat . J'admets volontiers les
raisons de chacun et je ne fais aucun procès d'intention à qui-
conque . Mais je souhaite que l'on n'en fasse pas non plus au
Gouvernement .

SEANCE DU 24 !iOUT 1984

J'ai donc compris vos interrogations, monsieur Labazée, mais
le Gouvernemert en reste à sa position initiale pour les raisons
que j ' ai indiquees . No'.cs ne pensons pas qu ' en posant des condi-
tions nouvelles on se donnerait le moyen de régler un problème
qui, en tout état de ca, :,e, relève de la responsabilité exclusive
de l'exécutif et de l ' analyse qu'il peut faire de la nécessité d'évo-
lution de la fonction publique.

Je me suis efforcé d'apporter l'éclairage nécessaire avant que
nous n'abordions le débat . Je souhaite que l'on comprenne les
intentions du Gouvernement . Je le répète, elles découlent d'une
perception aigué du ride des grands corps de l'Etat, de la fonc-
tion publique en général . Elles sont inspirées par le bon sens
et toutes dispositions seront prises, en concertation avec les heu r s
responsables concernés, pour que l'application de ce texte se
fasse clams les meilleures conditions possibles . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des couoeunistes .)

M. ie président . Dans la discussion générale, la parole est à
M . Soisson.

M. Jean-Pierre Soisson . Ces projets ne sont pas de bon sens,
monsieur le secrétaire d'Elat : ce sont des projets impossibles.

Avec talent, monsieur le rappor teur, vous vous êtes efforcé
de les défendre . Avec plus de mesure dans la forme que
votre prédécesseur, monsieur le secrétaire d'Etat, vous nous
les présentez ce matin . Mais, je le répète, il s'agit de projets
impossibles.

Le Sénat s'est astreint à amender ces textes mais aucun
accord n'a pu être réalisé lors de la réunion de ,a comnds.:ion
mixte paritaire, alors que, dans la majorité comme dans
l'opposition, nous aurions souhaité un tel accord . Mais le
Gouvernement, vous venez de le confirmer, monsieur le secré-
taire d'Etat, n'a accepté aucune modification des textes volés
en première lecture.

Vous auriez souhaité, monsieur le rapporteur, une augmen-
tation des délais de mise en couvre de la réforme et la défi-
nition de garanties à l'article 8 à propos de l'accès par le
tou r extérieur au grade d'inspecteur général ou de contrôleur
général . Sur ces deux points essentiels, je vous aur ais suivi,
et je vous l ' ai indiqué.

,('avoue que je mettais quelque espoir dans la nouvelle équipe
gouvernementale, mais, monsieur le secrétaire d'Etat, vous
avez repris exactement, non dans la forme, les projets de
M . Le Purs, et M . Fabius, pourtant membre du Conseil d'Etat,
ne parait guère soucieux de la désorganisation que la loi va
provoquer dans son corps d'origine.

1 .es projets que vous nous proposez sont aberrants pour le
fonctionnement de l'administration, coûteux pour les finances
publiques, dommageables pour les intéiessés.

M . Michel Debré et M. Jean Foyer . 'Près bien !

M . Jean-Pierre Soisson . Les hautes juridictions vont perdre en
un court laps de temps leu rs membres les plus qualifiés.

M . Michel Debré, Evidemment !

M . Jean-Pierre Soisson. Sans revenir sur la polémique des
chiffres qui a marqué le début en première lecture, je dirai
qu'il me parait clair que le Gouvernement est prêt, pour
quelques dizaines de nominations, à encou rir les risques d'une
désorganisation de = fonctions essentielles pour l'Etat », selon
les ternies mêmes de l'adresse solennelle que les membres des
grands corps ont fait parvenir — événement sans précédent —
au Président de la République.

Deux aspects de la réforme doivent être évoqués à ce stade
du débat, sur lesquels je mit suis d'ailleurs exprimé au sein
de la commission mixte paritaire : ils concernent, l'un, les
délais de mise en oeuvre de la réfor me, l'autr e, les conditions
d'accès, par le tom' extérieur, ait grade d'inspecteur général
ou de contrôleu r général clans les cops d'inspection.

La période t ransitoire doit être allongée . Vous avez cité la
réforme de 1975 . Or il se trouve que j'étais l'un des membres
du Gouvernement à l'origine d'un projet qui conce rnait pour
l'essentiel la situation des corps universitaires après les recru-
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tements massifs qui ont suivi 1968 . Il y avait un problème
que nous (levions régler et je me souviens à cet égard des
discussions qui ont eu lieu, au sein de la commission des lois,
avec son président, M . Foyer. Le Gouvernement avait alors
suivi, sur le rapport de M . Gerbe', l'avis de la commission.
Nous avions, à l'époque, abaissé la limite d'âge de deux ens
en quatre ans . Quant à vous, vous proposez aujourd'hui un
nouvel abaissement de trois ans en quinze ntoi .s . Ce n'est
pas sérieux!

Je vous demande d 'accepter . po;ir le Conseil d'Ela( et la
Cour des comptes, ce que M . Badinter a accepté pour la Cour
do cassation.

M . Michel Debré . Très bien!

M . Jean-Pierre Soisson . Si une transaction est possible sur ce
point, nous voterons le projet de loi . Mais il n 'est pas acceptable
qu'une différence de traitement soit introduite entre, d'une part,
le Conseil d'Etat et la Cour des comptes et, d'autre part, la
Cour de cassation.

Nous pouvons, monsieur le secrétaire d ' Elat, nous interroger :
pourquoi une telle différence de traitement ? Parce que le statut
du Conseil d'Etal et de la Cour des comptes prévoit un Unir
extérieur? Parce que le Conseil d'Elat s'est mal conduit ?

M . Jean Foyer . Exactement !

M. Marc Lauriol . Vous avez mis le doigt dessus !

M . Michel Debré . C' est la cause politique et partisane!

M . Jean-Pierre Soisson . Ou bien est-ce parce que vous voulez
infléchir le sens des décisions? 'foutes les hypothèses peuvent
être envisagées, dès l ' instant que vous n ' adoptez pas pour le
Conseil d'Etat et la Cour des comptes les solutions acceptées
pour la ('uur cle cassation . ( 'Prés bien ! très bien! sur les lianes

du rassemblement pour la )i''la,bügru' .)

Je me sou riens de l ' amendement introduit, lors du débat
de 1975, au nom du parti socialiste par M . Lagorce, tendant
à allonger les délais d'application de la réforme . Je souhaite que
la majorité maintienne aujourd 'hui la position qui avait été
la sienne ii l'époque.

Monsieur le secrétaire d ' Etat, sachez que, sur tous les bancs,
une évolution est attendue élu Gouvernement.

Il est nécessaire que les départs soient compensés à la base
par un accroissement corrélatif (lu nombre des places offertes à
la sortie de l'Ecole nationale d'administration . ,)e désirerais à
ce sujet que vous puissiez confirmer les déclarations de
M . I,e l'ors selon lesquelles aucun recrutement exceptionnel
ne serait organisé pour les corps re,ulés par la voie de l'Ecole
nationale d'administration.

tIn autre point nous inquiète, comme il inquiète le rapporteur
de la commission des lois . Il est relatif à la création d'un tour
extérieur pour l'accès au grade d'inspecteur général ou de
contrôleur général dans les corps d'inspection . Un tiers des nomi-
nations s'y ferait sans autre condition que d'àge s . Or, à la
différence des grands corps ile l Eiat, notamment du Conseil
d'Etat, il s'agit de corps techniques exigeant une compétence
spécialisée . Avec raison, le Sénat a amendé l'article 8 . Pour
notre part, nous ne pouvons accepter le retour pur et simple
au texte voté par l'Assemblée nationale.

Je vous rappelle, monsieur le secrétaire d'Etat, la position
prise récemment par l'association des anciens élèves de l'Ecole
nationale d'administration, selon laquelle trois conditions doivent
être fixées, si vous souhaitez écarter tout soupçon d'esprit parti-
san : un âge minimum qui, clans chaque corps, ne pourra être
inférieur à la moyenne constatée pour les nominations aux grades
concernés intervenues entre le l'' janvier 1982 et la date de publi-
cation de la loi ; une durée minimale de service public fixée
par référence à la moyenne constatée pour les nominations
à ces grades dans les trois dernières années ; tin niveau de
diplômes ou d'études fixé par référence au concours externe
d'accès à l'Ecole nationale d'administration . Cc sont là trois
conditions de bon sens qui peuvent assurer ce que nous récla-
mons les uns et les autres, c'est-à-dire un meilleur fonction-
nement de l'administration française . Mais, en tout cas, nous ne
pouvons pas laisser se créer tin tour extérieur dans les condi-
tions telles que vous les définissez, c'est-à-dire en l'absence de
toute garantie . (Applaudissements sur les bancs du rassemble-
ment pour la République .)

M. Marc Lauriol . Et l'on sait pourquoi aucune garantie n'est
prévue !
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M. Jean-Pierre Soisson . Je vous ai écouté avec attention mon-
sieur le secrétaire d'Etat : si vous avez fait preuve ,I ' ;u'e Mus
grande modération dans le ton, vous avez exprimé I- : :,'élue
détermination dans le fond que votre pri'd''cessour . \'od :- 111,1111-
tenez les positions du précédent Gouvernement : volis routez
accaparer tin maximum de places dans un minimum et' tennis,
notamment pour le Conseil d ' Eta( et pour la Cour des .ongles,
puisque tout doit être réglé avant le l" janv ier 1986 . 1',p!au-
dissenients sun' les bancs dm rasscri'i)Irn,r,tt prou- lu Ilépmb!iq,ie .)
Et toute l'économie du texte le d é montre : brièveté des ilelais
d'application, régime particulier là où le tour extérieur es' large-
ment ouvert, création d ' un tour extérieur là off, il n 'existe pas,
absence de garantie de compétence ou d ' expéric .lce p ur les
recrutements à venir.

1 .e groupe Union pour la démocratie française al l es] les
réponses aux deux questions que je vous ai prisées sur délais
d ' application de la réforme et sur les garanties qui devrrient
être définies pour l 'accès au grade d ' inspecteur d('nu rat ou de
contrôleur général . Nous ne pouvons pas accepter des projets
impossibles qui vunl désorganiser la haute adrnini,traliun sans
aucun profit pour l ' Etat . (Applautf' is .sements sur les bancs du
rassemblement pour la République .)

M . le président . La parole est à M . Foyer.

M. Jean Foyer . Voilà dix ans que je conduis le même
combat.

M. Georges Labazée, rapporteur . On le sait !

M . Jean Foyer . Je )t ' étais opposé au projet précédent, qui
fut d ' ailleurs vous auriez du méditer cet exemple . monsieur
le secrétaire d'Etat — extrénu•nt ;nt nuisible au '4,rirerncment
qui l 'avait proposé et je m 'oppose aujoud'hui à voire texte.

J'avais espéré, ayant entendu, à la fin du anis de juillet,
le nouveau Premier ministre tenir à la t r ibune de l ' Assemblée
un langage sensiblement nouveau, que son gouvernement ne
persévérerait point dans les erreuus de celui qui ratait précédé.
Hélas, il n'en est rien !

M . Marc Lauriol Eh nui!

M . Jean Foyer . Vous choisissez l ' opportunité de celle session
extraordinaire pour achever la procédure législative qui va
conduire a l ' adoption d ' un texte qui sera une titi néfaste,
injuste . ..

M. Michel Debré et M . Marc Lauriol . Et une lui d ' e\ception !

M. Jean Foyer. En effet !

Les mesures que vous nous proposez ce malin sunt contraires
à l'intérét national . Elles sunt ennlraires an bien du service
public et elles sont contraires à la dignité des personnes . Vous
allez arracher des homme; rit clés femmes qui appartiennent à
l'élite au sens le plus élevé du terme intellectuelle,
scientifique et technique do notre pays, aux juriaiction .s aux-
quelles ils appartiennent, aux grands corps de l ' I ;lat dans
lesquels ils exercent leurs fonctions, à leur chaire magistrale,
à leur service hospitalier . Vous allez les écar ter alors qu ' ils
sont dans la plénitude dt' Ica' savoir, au sommet de leur expé-
rience, parvenus à l'heure etc la synthèse. Vous voulez les
mettre dehors!

M. Marc Lauriol . (' ' est criminel!

M . Jean Foyer . Et pour quels motifs? Vous nous tilles de
ne pas chercher d'arrière-pensées car vous ne souhait,/ pas
que nous révélions les mol s véritables du d, pot (la vulve
texte . Mais, ainsi que M . Sois :on l'a souligné tout à l'heure,
il y en a un qui saule aux yeux quand on cunslalc la discrimi-
nation que vous opérez clans l'application de votre loi au Conseil
d'Etat et à lu Cour des comptes, d'une part, et à la Cour de
cassation, d'autre part.

Comnic& ne pas penser que le conseil d ' Elat paiera l'indé-
pendance dont il a fait preuve en annulant des opérations élec-
torales que la fraude du parti connnunistt' avait faussées et
que la Cour des comptas paiera l'indépendance qu'elle a mani-
festée en dénonçant la gestion des dirigeants de I :. Mission

laïque ?

M . Michel Debré . Voilà la vérité !
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M. Jean Foyer . Vous voulez, par ailleurs, multiplier les possi-
bilités de nominations au tour extérieur en accélérant les
départs à la retraite . Vous créez à cette occasion des tours
extérieurs qui n'existaient pas et dont l'inutilité et même le
nuisance viennent d'être démontrées en termes excellents par
M . Soisson . Vous voulez faciliter l'arrivée aux emplois de pro-
fesseur de certains qui n ' ont pas pu y parvenir par les voies
normales . Et c'est au nom de ces principes, messieurs, que vous
avez refusé, en première lecture, l'exception que le Gouverne-
ment avait cependant prévue dans son projet en faveur des
prix Nobel français!

Dans ces conditions, monsieur le secrétaire d'Etat, nous
avons le droit de dire que toute la philosophie de votre texte
se résume en cette phrase : la République socialiste n ' a pas
besoin de savants, elle a besoin de places pour y mettre ses
clients' (Très bien ' très bien .' sur les bancs du rassemblement
pour 10 République .)

M . Marc Lauriol . Hélas !

M. Jean Foyer . En la circonstance, le Sénat aurait pu faire
mieux qu 'en disant purement et simplement non c à votr e
projet de loi . Il a cherché à l ' amender en y apportant trois
modifications limitées niais raisonnables et justes . Il a tout
d 'abord proposé d 'aligner les dispositions transitoires prévues
pour les corps administratifs sur celles que vous aviez acceptées
pour la ('mur de cassation . Volts avez refusé.

La Haute Assemblée, considérant que les dirigeants des entre-
prises publiques ne sont pas nommes pour tin temps illimité
mais à temps, a estimé qu ' il était inutile de leur appliquer les
dispositions nouvelles . Le Gouvernement n ' a qu ' à faire sa propre
discipline puisqu ' il les nomme pour six ans. Au demeurant, les
dirigeants d ' entreprise de très haut niveau et de t'es granite
qualité ne sont pas si nombreux

	

- votre expérience ries natio-
nalisations le démontre qu'il ne puisse être utile dans certains
cas de prolonger les functions des administrateurs d 'entreprise
qui se sont particulièrement distingués . Là encore . vous avez
opposé un refus.

"mfin, le Sirat a prévu quelques criblages , avant la
n„mination aux fonctions d ' inspecteur général ait loto' extérieur
et souhaité interdire que les nominations puissent avoir comme
conséquence qu ' un corps d ' inspection compte plus de 50 p . 100
de personnes nommées dans ces eondiltons . De cela, vous • vez
pas voulu davantage . J 'observerai d 'ailleurs au passage quo )n
votre philosophie, il doit êt re plus difficile de devenir ece mis
des services du Trésor, puisqu'il faut passer un concours, que de
devenir inspecteur général des finances! Mais . enfin, ce to .lr
extérieur, notamment à l ' inspection des finances, on comprend
très bien ce que vous voulez en l 'aire et nous verrons vraisembta-
blentenl, dans un avenir proche, un ancien ministre, qui n 'est
d 'ailleurs pas étranger à la naissantes dit texte, devenir un des
premiers bénéficiaires de ce tour extérieur . (Rires sur les

bancs du rassemblement pour la République .)

La commission mixte paritaire, réunie avant-hier soir, nous
a donné une prcuvc de plus de l'inutilité de celte procédure
parlementai Certains, dont mni-mcnte, ont essayé de faire
accepter une solution transactionnelle qui pouvait reprendre une
partie de ce que le Sénat avait proposé . 'fout le Inonde .s ' est
alors tourné vers le rapporteur, M . l,ahazére, seul détenteur,
semble-t-il, des secrets de l ' Olympe . En l'espèce, je devrais
d ' ailleurs plulérl parler du Tartare . du séjour d '1ladès plutôt que
de celui de Zeus . (Souriree .) I .e rapporteur nous a dit que le
Gouvernement refusait tout et qu'il voulait que le projet soit
voté dans le texte adopté par l ' Assemblée nationale en première
lecture.

M . Marc Lauriol . EI l 'un sait pou rquoi !

M. Jean Foyer . Dans ces conditions, il ne restait plus aux
membres de la commission mixte paritaire que de constater
l'inutilité de prolonger leurs tr avaux.

Où sont les promesses que nous entendimes au début de
l'été 1981 et qui figuraient dans le message du Président de
la République qui a été lu à la première séance de la nouvelle
législature, promesses pourtant renouvelées par M . Mauroy dans
sa déclaration gouvernementale? Les assemblées parlementai-
res qui, disait-on, avaient été brimées au cours des précédentes
présidences, allaient retrouver leur liberté de décision et leur
dignité allait être restaur ée . Eh bien, je constate que, par la
docilité du groupe socialiste, l'Assemblée nationale n'est plus
qu'une chambre d'enregistrement entièrement soumise aux
volontés du Gouvernement, lequel supporte même avec impa-
tience nos inutiles remontrances !

SEANCE DU 24 AOUT 1984

Il est clair que l'Assemblée nationale va rétablir ce projet
détestable dans le texte qu'elle avait adoptée en première
lectu re . Dans quinze jour s, ce texte deviendra une loi . Il s'agira
cependant d'une loi provisoire car, je tiens à l'affirmer dans cet
hémicycle, si jamais, comme je le souhaite et comme je le pense,
le suffrage universel nous en confère le pouvoir au mois de
mars 1986, cette loi exécrable sera une des toutes premières que
nous abrogerons ! (Applaudissement ., sur les bancs du rassemble-
ment pour lu République et de l ' union pour la démocratie fraie
cuise . )

M. le président . La discussion générale est close.

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Jean Le Garrec, secrétaire d' Elat . Monsieur le président,
monsieur le rapporteur, mesdames, messieu rs, je n'avais pas
spécialement l'intention de remonter à la tribune, pensant
que mon intervention avait été suffisamment claire pour qu'il
ne soit pas nécessaire d 'apporter d ' autre précision, mais je m 'y
suis décidé en écoutant M . Soisson et surtout M . Foyer.

Il y a des propos que je ne peux laisser passer . Monsieur Foyer,
je vous en prie, n'évoquez pas le problème de la dignité vies
personnes ! Nous la respectons autant que vous ! J ' ai fait état,
clans ma première intervention, de la situation qui pouvait être
difficile pote' les hauts fonctionnaires concernés . Je comprends
parfaitement leur inquiétude, mais je voudrais souligner que le
Gouvernement a consenti un très gros effort pour préserver
leurs droits.

M. Marc Lauriol . Il s 'agit de la nation !

M. Jean Le Garrec, secrétaire d ' EIot . Elle ne vous appartient
pas!

M . Jean Foyer. Pour eux, ce n ' est pas une question d ' argent :
c'est une question de dignité!

M. Michel Debré . C ' est une question d ' indépendance!

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Dire que l'on s arra-
chera • des personnes à leur emploi, alors que nous leur
demandons de cesser leur activité à soixante-cinq ans, comme
cela se fait en Italie, en Belgique, en République fédérale
d'Allemagne et un peu partout ailleurs, me semble tellement
démagogique que cela devient inacceptable pour les personnes
dont il s'agit . Cela n'es! pas sérieux, monsieur Foyer! Si je
suis parfois tr oublé, si je ressens des inquiétudes à propos de
la dignité des personnes, c'est quand je vois des femmes et
des hommes s arrachés • à leur emploi à l'âge de cinquante ans.
Dans de tels cas, nous pouvons effectivement parler de dignité!

M. Jean-Pierre Soisson . Ne croyee-vous pas que ce soit aussi
démagogique?

M. Jean Le Garrec, secrétaire (l ' End . Je vous en prie, ne
mélangeons pas les choses !

Je ne peux non plus accepter la suspicion illégitime jetée
sur le Gouvernement à propos d ' opérations électorales qui ne
seraient pas dignes du Gouvernement de la République.

M . Jean Foyer et M . Michel Debré . EI pourtant !

M. Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat . Chaque organisation
politique a parfaitement la liberté de s'exprimer . Cela, c'est la
vertu de la démocratie . Mais le Gouvernement a toujours affirmé
se et je serai l'un des premiers à rte battre su' ce terrain —
son grand respect pour l ' autorité et la capacité d ' intervention
des grands corps concernés.

M. Jean Foyer. Des décisions du Conseil d'Etat ont été blà-
ntées ici même par le précédent )'rentier ministre!

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Elal . Monsieur Foyer, je ne
peux pas laisser passer non plus ce que vous avez dit d'une
République socialiste qui n'aurait pas besoin de savants.

M . Marc Lauriol C'cel pou'tautt la vérité !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Bien souvent, vous le
savez, ce sont les savants qui ont aidé à construire ce concept
dont je revendique l'histoire et la filiation : le socialisme.

M . Jean Foyer. Vous êtes bien ingrats envers eux !
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M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . J'ajouterai, monsieur
Foyer, que compte tenu de l'effort que notre gouvernement
consent depuis quelques années pour redonner à la recherche
les moyens de reconquérir un espace qu'elle avait perdu en
France . ..

M . Jean Foyer . Et votre loi sur l'enseignement supérieur ?

M . le président . Je vous en prie, monsieur Foyer !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat. Monsieur Foyer, vous
étes mal placé pour nous faire la leçon en la matière.

M . Marc Lauriol. Au contraire, notre collègue est très bien
placé !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . De ia même manière,
je ne peux accepter ce que vous avez dit à propos de je ne sais
quel ancien ministre qui serait appelé à bénéficier de je ne sais
quel tour extérieur. A ma connaissance, cela n'est ni évoqué ni
prévu . Mais, quand cela serait, cet homme — et je devine que
nous parlons de la même personne — s'est illustré, dans les
années 1970, par des travaux extrêmement importants sur les
problèmes des flux migratoires . II ne pourrait qu'assumer avec
talent les responsabilités qui lui seraient confiées . Cela dit,
c ' est un projet que j ' ignore en tout état de cause.

M . Jean-Pierre Soisson . Vous confirmez tout de mime

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Je confirme que j'ignore,
monsieur Soisson

M . Marc Lauriol . Dans ces conditions, n'en parlez pas !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Ce n'est pas moi qui en
ai parlé!

M . Jean-Pierre Soisson . Il s ' exprime avec ignorance !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . II y a quelque mérite
à conserver une certaine tonalité à ce débat . J'ai réagi à la
formule de M . Soisson : e accaparer un maximum de places
dans un minimum de temps > . Elle est . ..

M . Marc Lauriol . Très bonne !

M . Jean Foyer . Elle reflète la vérité !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . . . .tellement dispropor-
tionnée à la situation, elle est tellement . ..

M . Jean Foyer . Évidente

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'État	 soufflée ., si je puis
dire, que j 'ai considéré que ce n ' était même pas la peine que
j'y réponde !

M . Jean Foyer. Evidemment, car elle est imparable!

M . Jean Le Garrec, secrétaire (!'État . Les faits et les chiffres
montrent bien que tout cela n'a aucune signification . Il suffit
de regarder l'évolution des places disponibles ou des leurs
extérieurs dans les années 1986, 1987 et 1988 . Nous verrons alors
quelles seront éventuellement les autres attitudes qui seront
adoptées.

M . Jean-Pierre Soisson. Dans ces conditions, étendez le régime
de la Cour de cassation !

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'État . Monsieur Soisson, j'ai
volontiers reconnu que l'application du projet de loi devait se
faire avec le maximum de précautions. Ces précautions seront
prises, je le répète.

M . Jean Foyer . Prévoyez-les donc dans votre texte !

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat, J'en ai longuement dis-
cuté avec le premier président de la Cour des comptes et le vice-
président du Conseil d'Etat . P est vrai que l'organisation des
sorties de l'Eroie nationale d'administration, pair exemple, devra
tenir compte de ces conditions.

Ces hauts responsables ont conscience de ces difficultés . ..

M . Jean-Nierre Soisson . Oh oui !

M. Jean Le Garrec, secrétaire d 'Etat. . . .mais aussi du fait
qu'elles peuvent être maitrisées Je dirai même qu'éventuelle-
ment, concernant par exemple le Conseil d'Etat, la Cour des
comptes fait en sorte que les délhi" soient relativement courts,
et c'est la seule justification de la proposition faite par le
Gouvernement, qui peut aider à mieux prendre en compte ces
difficultés.

M. Jean-Pierre Soisson . C ' est un paradoxe !

M . Jean Le Garrec, secretaire d'Etat . Non, monsieur Soisson,
ce n'est pas tin paradoxe . Il suffit d'avoir une petite idée de
ces institutions car ce phénomène esl bien connu.

Le Gouvernement maintiendra donc ses positions qui . je le
répète, relèvent du bon sens et d'une évolution qui s'est faite
partout . Je voulais simplement nie contenter, à cette tribune, de
répondre à des accusations qui étaient d'une telle gravité que
je ne pouvais les laisser passer.

M . Jean Foyer . Et dont vous ne vous êtes pas lavé!

M. le président . Aucune motion de renvoi en commission
n'étant présentée . le passage à la discussion des articles du
projet da loi pour lesquels les deux assemblées du Parlement
n'ont pu parvenir à un texte identique est de droit dans le texte
du Sénat.

Je rappelle qu 'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99, du règlement.

Article 2.

M. le président . ; Art . 2. -- A litre transitoire, la limite
d'âge des fonctionnaires civils de l'Etat visés au premier alinéa
dC l' article l" ci-dessus est fixée à :

• -- soixante-huit ans jusqu ' au 31 décembre 1985;
• — soixante-sept ans et six mois du l'' .janvier au 31 décem-

bre 1986;
c — soixante-sept ans du 1" janvier au 31 décembre 1987 ;
s — soixante six ans et six mois du 1" jan v ier au 31 décem-

bre 1988;
s — soixante-six ans du l'' janvier au 31 décembre 1989.

• Pendant cette période transitoire, les personnes atteintes
par la limite d'âge demeu rent en fonctions jusqu'à la fin de
l'année civile en cours . t

M . Labazée, rapporteur, a présenté un amendement, n" 1,
ainsi libellé:

• Rédiger ainsi l'article 2:

• A litre transitoire, la limite d'àge des fonctionnaires
civils de l'État, visés au premier alinéa de l'article 1".
ci-dessus, est fixée à :

c — soixante-huit ans jusqu'au 31 décembre 1984;
c — soixante-sept ans du 1" janvier au 30 juin 1985;
s — soixante-six ans du 1 ' ' juillet au 31 décembre 1985. s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Georges Labazée, rapporteur . Cet amendement vise à réta-
blir les dispositions qui ont été adoptées par l'Assemblée
nationale en première lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Eta/ . Je ne peux qu'approuver
cet amendement, comme je l'ai dit à la tribune.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 1.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, ce texte devient l'article 2.

Article 5.

M . le président. Art . 5 . -- A Iilre transitoire, la limite d'âge
des professeurs de l'enseignement supérieur, des directeurs de
recherche et des personnels assimilés, visés à l'article 3 ei•dessus,
est fixée à

• soixante huit ans jusqu'au 31 décembre 1985;

s - soixante-sept rus et six mois du 1'' janvier au 31 décem-
bre 1986 ;
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s — soixante-sept ans du 1" janvier au 31 décembre 1987 ;
c — soixante-six ans et six mois du 1' janvier au 31 décem-

bre 1988;
— soixante-six ans du I" janvier au 31 décembre 1989 . s

M. Lahazée. rapporteur, a présenté un amendement, n" 2,
ainsi libelle :

. Rédiger ainsi l'article 5;
< A titre transitoire, la limite d'âge des professeurs de

l'enseignement supérieur, des directeurs de recherche et des
personnels assimilés, visés à l ' article 3 ci-dessus . est fixée à :

• — soixante-huit ans jusqu'au 31 décembre 1984;
. -- soixante-sept ans du 1" janvier au 31 décembre 1985 ;
. -- soixante-six ans et six mois du 1" janvier au 31 décem-

bre 1986 ;
• ---- soixante-six ans du 1" janvier au 31 décembre 1987 . s

La parole est à M . le rapporteur.

M. Georges Labazée, rapporteur . Nous proposons également
d'en revenir aux dispositions transitoires telles qu'elles figuraient
dans le texte adopté en première lecture concernant la limite
d'âge pour les professeurs de l'enseignement supérieur, les direc-
teurs de recherche et les personncls assimilés, la fin de la phase
de transition étant fixée au 31 décembre 1987.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat D'accord !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 2.

(L'entendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l ' article 5.

Article 7.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 7.

M . Labazée, rapportera', a prése'nlé un amenderaient, n " 3,
ainsi rédigé:

• Rétablir l ' article 7 dans le texte suivant
. Nonobstant tonde disposition contraire, est fixée à

soixante cinq ans la limite d'agi , des présidents de conseil
d'administration . directeurs généraux, directeurs ou mem-
bres de directoire des sociétés, entreprises et établissements
du secteur public visés à l 'article 1" de la loi n " 83-675
du 26 juillet 1983 relative à la dénuu'ratisation du secteur
public, mime si le nombre de leurs salariés est inférieur
à deux cents.

• I,a même limite d ' âge s'applique dans les établissements
publics de l'Etat quelle que soit leur natu r e et dans les
autres sociétés dans lesquelles l'Etat, les collectivités ou per-
sonnes publiques ou la Caisse vies dépits et consignations,
ou les personnes morales visées au premier alinéa ci-dessus
détiennent ensemble plus de la moitié du capital et dans
lesquelles les nominations aux fonctions énoncées au pre-
mier alinéa sont prononcées, approuvées ou agréées par
décret.

• I,a limite d'âge de soixante cinq ans s'applique à la
date de l'expiration d'un délai de deux mois à compter de
la publication de la présente loi, aux présidents de conseil
d'administration, aux directeurs généraux, directeurs et mem-
bres de directoire en fonction dans let, sociétés, ent reprises
et établissements mentionnés aux deux alinéas précédents. s

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n" 6, ainsi rédigé:

s Compléter l'amendement n" 3 par l'alinéa suivant :

s Toutefois, les fonctionnaires ou magistrats dont la limite
d'âge reste fixée à soixante-huit ans par application de
l'article 1" de la présente loi et de l'article 1" de la loi
organique relative à la limite d'âge des magistr ats hors
hiérarchie de la Cour de cassation continuent à présider,
jusqu'à ce qu'ils soient atteints par la limite d'âge, les
établissements publics dont les statuts leur confèrent de droit
la présidence . o

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 3.

SEANCE DU 24 AOUT 1984

M . Georges Labazée, rapporteur . J ' ai eu l' occasion d ' expliquer,
au cours de la discussion générale, pourquoi il était indispensable
de rétablir l'article 7 dont les dispositions fixent rabais . ..ment
de la limite d'âge de soixante-cinq ans pour les dirigeants des
entreprises nationalisées, sociétés et autres établissements contrô-
lés par l'Etat.

La commission souhaite donc le rétablissement de l'article 7
dans les formes prévues initialement.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat, pour
donner son avis sur l ' amendement n" 3 et pour soutenir le
sous amendement n" 6.

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Ce sous-amendement vise
à bien préciser les choses, car nous risquions, sinon, de ruminait re
quelques difficultés. Pal' exemple, pour illustrer mon propos,
le vice-président du Conseil d'Etat est de droit président du
conseil d'administr ation de l'Ecole nationale d'administration . Il
fallait donc prévoir dans cet article les dispositions qui per-
mettent à ces hauts responsables des corps d'Etat de continuer
à assumer les présidences qui sont de droit.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n" 6 ?

M. Georges Labazée, rapporteur . La commission l 'a examiné
ce matin . Elle s'est prononcée en sa faveur, estimant qu'il évi-
trrail toute confusion car si cet article 7 vise les personnes dont
la limite d'activité est fixée à l'âge de soixante-cinq ans, l'arti-
cle 1" prévoit pour le vice-président du Conseil d'Etat et le
président de la Cour des comptes le maintien de cette limite
à soixante-huit ans.

Quant à la rédaction du sous-amendement, monsieur le secré-
taire d'Etat, elle appelle une observation . Elle fait référence
à la loi organique relative à la limite d'âge des magistrats . Or
il n'est pas possible de préciser d'ores et déjà le numéro et la
date d'une loi de cette nature qui, après son nécessaire examen
par le Conseil constitutionnel, sera sans doute promulguée
après le présent texte de loi ordinaire.

II n'y a pas d'équivoque possible : la loi organique visée est
bien celle dont l ' Assemblée va ensuite délibérer ce matin . Voilà
pourquoi, monsieur le secrétaire d'Etst . la rédaction du sous-
amendement pose une difficulté.

M . Jean Foyer. II faut faire deux amend - vents, un sur chaque
projet !

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . J'ai écouté avec attention
M. le rapporteur, et la remarque de M . Foyer nie semble judi-
cieuse.

M. le président. I,a parole est à M . Foyer.

M. Jean Foyer . II est difficile d'insérer dans le texte d'une
loi ordinaire une disposilian qui est de nature o rganique . Or, les
dispositions concernant l'Ec•ole nationale de la magistrature et
la composition de son conseil d'administration figu rent dans la
loi organique portant statut des magistrats.

Monsieur le secrétaire d'Eta1, il me semble que la meilleure
méthode consisterait, dans vot r e sous-amendement u" 6, à ne
faire aucune référence au statut de la magistrature et à écrire
s Toutefois, les fonctionnaires dont la limite d'âge reste fixée à
soixante-huit ans par application de l'article l" de In présente
loi continuent à présider . . .s (I .e reste sans changement .)

Vous déposeriez tin amendement symétrique au projet de loi
organique qui viserait, celui-ci, les magistrats et la loi organique
fixant leur statut.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M . Georges Lobais., ,sppo•teur. Mon observation visait, je le
répète, à éviter toute équivoque dans l'interprétation de la loi.

Les précisions qui pourront Mie apportées et qui figureront
dans le compte rendu officiel permettront d'y parvenir . Cela dit,
je ne suis pas opposé à la formule proposée par M . Foyer.

M . le président . La parole est à M. Jean-Pierre Michel .
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M. Jean-Pierre Michel . Ce matin . la commission des lois a
examiné ce sous-amendement et l 'a accepté . Pour ma part, cepen-
dant je le jugeais inutile car l'article 7 commence par les ter-
mes : -.Nonobstant toute disposition contraire > . Il est bien
tain que dans le statut de la magistrature, par exemple, il y a
des d .positions contraires . .Je ne rois donc pas ce qu'apporte ce
sous-amendement . II me semble que le plus simple, compte tenu
de la difficulté technique qu ' a évoquée noire rapporteur, est que
le Gouvernement le retire car, après les explications qui ont été
données, il n'y aura aucune espèce de difficulté . Les membres
du Conseil d'Etat et de la Cour de cassation pourront continuer
à présider les conseils d'adminisration de l 'Ecole nationale de la
magistrature ou de l'École nationale d'administration.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Jean Le Garrec, secrétaire d' Etat . Avec les meilleures inten-
tions du monde, M. le rapporteur a évoqué un problème qui
entraine quelques difficultés . Les choses me semblent relati-
vement simples mais je ne suis pas pour autant M . Jean-Pierre
Michel . Dans un texte qui a donné lieu à de multiples contro-
verses, je pense que ce sous-amendement est utile, et même
nécessaire.

!testent alors deux solutions . Celle de M. Foyer me parait être
la meilleure et je m'y rallie volontiers. Elle a le mérite de
répondre à la question posée par M . Labazée sans faire encourir
de risque au texte . En tout état de cause . comme il y aura une
deuxième lecture devant le Sénat, s'il apparaissait quelque diffi-
culté d'adaptation, nous aurions l'occasion de réexaminer ce
problème.

M. le président . Le sous-amendement n" 6 serait donc rectifié
en ces termes, selon la proposition de M. Foyer

Après les mots : ar ticle 1 «le la présente loi s, supprimer
les !nets : <et de l ' article 1"' de la loi organique relative
à la limite d ' âge des magistrats hors hiérarchie de la Cour de
cassation •.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Georges Labazée, rapporteur . Nous allons nous trouver
devant une difficulté lorsque nous examinerons le projet de
loi organique sur la limite d ' fige des magistrats de la Cour de
cassation . Méme si l ' article 7 du projet en discussion concerne
des personnes qui sont atteintes par la limite d 'âge à soixante-
cinq ans . on fait ore exception au dispositif contenu à l'arti-
cle I", et je ne vois pas comment nous allons nous en sortir
pour le projet de loi organique concernant la Cour de cassa-
tion puisqu ' il ne contient pas de dispositions analogues.

Monsieur le président, je demande donc une suspension de
séance de cinq minutes de façon à mettre sur pied avec te Gouver-
nement une rédaction cohérente.

Suspension et reprise de le séance.

M. le président . La séance est suspendue.

(La séance., suspendue à dix heures quarante, est reprise à
dix heures cin(uante .)

M. le président . La séance est reprise.

La parole est à M . le secrétaire d'Etat .

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement propose
de rectifier le sous-amendement n" 6 de la façon suivante :

< Toutefois, les fonctionnaires ou magistrats dont la limite
d'âge reste fixée à soixante-huit ans par application de l'article 1
de la présente loi continuent à présider, jusqu'à ce qu'il soient
atteints par la limite d'âge, les établissements publics dont les
statuts leur confèrent de droit la présidence . »

Nous dissocions les deux problèmes et il y aura un amendement
au projet (le loi organique.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement n" 6
ainsi rectifié.

(Le soies-amendement est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 3, modifié
par le sous-amendement n" 6 rectifié.

(L'amendement, ainsi modif'é, est adopté .)

M . le président . En conséquence, l'article 7 est ainsi rétabli .

Article 8.

M . le président. e Art . 8 . — Par dérogation aux dispositions
de l'article 19 de la loi n" 84-16 du II janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat,
les statuts particuliers des cor ps d'inspection et de contrôle
doivent prévoir la possibilité de pourvoir aux vacances d'emploi
dans le grade d'inspecteur général ou de contrôleur général par
décret en conseil des ministres . Ces statuts fixent les conditions
d'âge et précisent la nature et la durée des services publics ou
des fonctions privées à accomplir pour l'intégration dans ces
corps . Ils déterminent la composition des comités de sélection des
candidats, qui comporteront . outre des représentants des cor ps
concernés, une majorité de membres du Conseil d'Etat et de la
Cour des comptes . La proportion des emplois ainsi pourvus ne
peut excéder le quart des emplois vacants.

e Dans les corps d'inspection et de contrôle . les dispositions
de l'alinéa précédent et celles qui prévoient la nomination à un
grade inférieur à celui d'inspecteur général ou de contrôleur
général par dérogation aux principes posés par l 'article 19 de la
loi n" 84-16 du I1 janvier 1984 précitée ne peuvent avoir pour
résultat (le porter les effectifs recrutés au tour extérieur à plus
du tiers de l'effectif total.

M . Labazée, rapporteur, a présenté un amendement, n" 4, ainsi
libellé :

Rédiger ainsi l'article 8 :

< Par dérogation aux dispositions de l'a r ticle 19 de la loi
n" 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l'Etat, les statuts parti-
culiers des corps d'inspection et de contrôle doivent prévoir
la possibilité de pourvoir aux vacances d'emploi dans le
grade d ' inspecteur général ou de contrôleur général par
décret en conseil des ministres sans condition autre que
d'âge . l .a propor tion des emplois ainsi pourvus doit être
égale au tiers des emplois vacants. »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Georges Labazée, rappo rteur . Je crois inutile de revenir
sur cet ar ticle . Nous en avons longuement parlé en première
lecture . Les sénateurs ont fait de même. I .a commission propose
d'en revenir à la rédaction de l'a rticle tel qu'il figurait dans le
texte en première lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Jean Le Gerces, secrétaire d'État . D'accord !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 4.

(L 'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, ce texte devient l'article 8.

Titre.

M. le président . Je donne lecture du titre du projet de loi :
e Projet de loi relatif à la limite d'âge dans la fonction publi-

que .»

M. Labazée, rapporteur, a présenté un amendement, n" 5,
ainsi rédigé :

Compléter le titre du projet de loi par les mots : a et
le secteur public ».

La par ole est à M . le rappo rteur.

M . Georges Labazée, rapporteur . II s'agit d'en revenir au titre
originel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Etat . D'accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 5.

(L 'amendement est adopté .)
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M . le président . En conséquence, le titre du projet de loi est
ainsi libellé.

Je mets aux 'oix l'en .aemble du projet de loi.

Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie française
et le groupe du rassemblement pour la République d'une
demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.
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.

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(II est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 482

Nombre de suffrages exprimés	 432

Majorité absolue	 242

Pour l ' adopl ion	 326

Contre	 156

L'Assemblée nationale a adopté.

3 —

MODIFICATION DE L'ORDRE DES TRAVAUX

M . le président . M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des relations avec le Parlement, la lettre suivante :

Paris, le 24 aotit 1984.
Monsieur le prés i dent,

.l'ai l ' honneur de vous faire connaître qu' en application de l 'ar-
ticle 48 de la Constitution et de l 'article 89 du règlement de
l ' Assemblée, le Gouvernement apporte à l 'ordre du jour des travaux
de l ' Assemblée les modifications suivantes :

. Mercredi 29 août 1984, à quinze heures :

. Eventuellement, lecture définitive du projet de loi rela tif à le
Iltnile d'âge clans la fonction publique et le secteur public.

Je vous prie de croire, monsieur le président, à l 'assurance de
ma haute considération.

L'or dre du jour est ainsi modifié.

Rappel au règlement.

M . Jean-Pierre Soisson . Je demande la parole, pour un rappel
au règlement.

M. le président . La parole est à M. Soisson, pour un rappel
au règlement

M . Jean-Pierre Soisson . Monsieur le président, je le dis devant
M . Le Garrec, il n'est pas acceptable, alors qu'un ordre du jour
a été établi hier en conférence des présidents fixant pou r la
dernière lecture de ce projet de loi une date arrêtée en accord
avec tous les présidents (le groupe, que nous apprenions ce
matin que l'ordre du jour de nos travaux est modifié pour un
examen de ,e texte aà la sauvette . la semaine prochaine.

Non, monsieur le secrétaire d'Etat, de telles méthodes de
travail ne sont pas acceptables.

M. le président . J'ai pris acte, monsieur Soisson, de votre
rappel au règlement .

— 4

LIMITE D'AGE DES MAGISTRATS HORS HIERARCHIE
DE LA COUR DE CASSATION

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture,
d'un projet de loi organique.

M. le président. M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 23 août 1984.
Monsieur le président,

J'ai été informé que la commission mixte paritaire n'a pu parvenir
à l'adoption d'un texte sur les dispositions restant en discussion
du projet de loi organique relatif à la limite d'âge des magistrats
ho rs hiérarchie de la Cour de cassation.

J 'ai l ' honneur de vous faire connaître que le Gouvernement
demande à l'Assemblée nationale de procéder, en application de
l'article 45, alinéa 4, de la Constitution, à une nouvelle lecture du
texte que je vous ai transmis le 22 août 1984.

Je vous prie d'agreé er, monsieur le président, l'assurance de ma
haute considération.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, de cc projet de loi organique in"' 2326, 2330).

I .a parole est à M . Labaree, rapporteur de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administ ration
générale de la République.

M . Georges Labazée, rapporteur . Monsieur le président, mon-
sieur le secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique, mes
chers collègues, un seul article de ce projet de loi organique
reste en discussion . Il s'agit de l'article 2 concernant les dis-
positions transitoires échelonnant l ' entr ée en vigueur de la
réforme.

II convient de rappeler que l'Assemblée nationale, sur propo-
sition du président de la commission des lois, a allongé d'une
année, par rapport au projet de loi initial, la durée de la période
transitoire pour tenir compte de la situation de la Cour de
cassation . Ainsi, selon le texte adopté pal' notre assemblée,
l'application de la réforme sera-t-elle étalée jusqu'au 31 décem-
bre 1988.

Le Sénat a, de son côté, reporté d'une année supplémentaire
la mise en oeuvre de la réfor me ainsi que l'étape ultime de son
application, qu'il a fixée au 31 décembre 1989. Il a en outre
ajouté un nouvel alinéa à l ' article 2 prévoyant que les magistrats
hors hiérarchie de la Cour de cassation pourront, pendant la
période transitoire, rester en fonctions jusqu'au 31 décembre
de l'année au cours de laquelle ils ont atteint la limite d'âge.

Votre commission vous propose de revenir au texte adopté
par l'Assemblée nationale en première lecture.

En effet il n'apparatt pas souhaitable d'allonger d'une année
supplémentaire la mise en oeuvre de la réforme, les dispositions
prises par l'Assemblée nationale étant apparues satisfaisantes
dans la rédaction qu 'elle avait adoptée.

Par ailleurs, il faut noter que l'article 4 du projet de loi
organique, adopté sans modification par le Sénat, prévoit que
les magistrats hor s hiérarchie de la Cour de cassation seront
maintenus en fonctions jusqu'au 30 juin ou au 31 décembre de
l'année civile au cours de laquelle ils auront atteint la limite
d'âge . q est donc inutile de retenir la disposition adoptée par le
Sénat reportant de manière uniforme pendant la seule période
transitoire, la date de la retraite au 31 décembre de l'année en
cours.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Ela& après
du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des
simplifications administratives.

M. Jean Le Garrec, secrétaire cf'Elut . ,le n ' ajouterai aucun
commentaire . Le fait que l'amendement présenté par M . le
rapporteur revienne au texte adopté par l ' Assemblée à la quasi-
unanimité est une justification suffisante.

M . le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M . I" oye r.

M. Jean Foyer. Je serai très bref pour émettre trois regrets .
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Le premier est que l'on veuille abaisser la limite d'âge des
magistrats de la Cour de cassation, à une époque où cette haute
juridiction est accablée de pourvois . On méconnait ainsi la
spécificité de la fonction des magistrats de la Cour de cassation
et le fait qu'elle n'est pas réductible à celle des juges du fait.
car elle exige des magistrats nommés, alors qu'ils sont déjà
parvenus à un certain stade de leur carrière, une sorte d'appren-
tissage . Il n'est donc pas souhaitable, dans les circonstances
actuelles, de priver prématurément la Cour de cassation du
concours d'un nombre relativement élevé d'entre eux, même si
!'application clans le temps est un peu plus échelonnée que celle
prévue pour les membres tics autres grands corps de l'Etat.

Mon deuxième regret est que soit rompu par ce texte un
équilibre qui existait depuis 1962 et qui faisait que la durée des
fonctions à la Cour de cassation était sensiblement plus longue
que celle des magistrats des cours et tribunaux . Cette disposi-
tion -- dont je suis l'auteur et que je défends sans amour
prcpre particulier, niais simplement parce que je crois qu ' elle
était conforme à l'intérêt général — répondait à une préoccupa-
tion précise . On avait . en effet, constaté . depuis plusieurs
décennies, que le recrutement de la Cour de cassation — qui,
pendant très longtemps, avait été national en ce sens que les
premiers présidents et les procureurs généraux des cours d'appel
de province acceptaient volontiers d'y être nommés, arrivés à
un certain âge devenait de plus en plus un recrutement pari-
sien et que la Cour de cassation tendait à ne plus recruter que
parmi les présidents de e•hambre de la cour d'appel de Paris
et les avocats généraux près cet t e cor' d ' appel.

Or, cela n'est pas bon et je persiste à penser qu ' il est utile de
maintenir un certain avantag e, notamment dans la durée des
carrières, pour ceux qui acceptent de siéger à la Cour de cassa-
tion où les fonctions sent certainement beaucoup plus ingrates.
à beaucoup d ' égards, que celles de chef de cour, de chef d ' une
grande compagnie judiciaire . Mais vous allez supprimer cette
disposition incitat r ice en aggravant encore la situation présente.

Enfin . mon troisième regret est que la commission et le
Gouvernement aient refusé la disposition que le Sénat avait
adoptée et qui tendait à étaler sur une année supplémentaire
l ' entrée en vigueur des dispositions concernant la nouvelle
limite d ' âge . .Je le regrette pour les raisons qui ont justifié ma
deuxième ottservetiou et voilà pourquoi mes amis et moi-même
émettrons, sur le projet de lui organique. le même vote négatif
que celui que nous avons émis sur le projet de loi ordinaire.

M. le président. 1,a discussion générale est cluse.

La discussion générale est close.

l .a parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Jean Le Garrec, secrétaire d ' Euctt . Pour formuler quelques
remarques sur l ' intervention de M . Foyer, je reprendrai les
arguments déjà développés par M . le ga rde des sceaux.

D ' abord, M . Badinter a démontré, avec' neaucoup de préci-
sion, les possibilités de combler, à la Cour de cassation, les
vacances provoquées par les départs supplémentaires qu'entrai-
nera l 'application de la loi o rganique sont extrêmement grandes.
II a nntanunent souligné l'existence d'un potentiel de recrutement
de plus de trois cents hauts magistrats dont cent cinquante
sont âgés de moins de soixante ans et pourront donc effectuer
une période d ' activité encore longue au sein de la Cour de
cassai ion.

M. Jean Foyer. Cinq ans, ce n ' est pas si long '

M . Jean Le Gars«, secrétaire d 'lstat . Ces chiffres sont très
précis et je veux espérer qu'ils convaincront M . Foyer, sans
en 611e totalement persuadé.

M. Jean Foyer . Mais non!

M . Jean Le Garrec, secrétaire d'Itat . Sur le preblén e de la
. parisianisation qui a été évoquée par M . Foyer je crois,
comme M. Badinter, qu'il faut être quelque peu prudent.

Il est d'abord indéniable que les mutations en cours de car-
rière sont telles que bien des Parisiens sont d'anciens provin
ciaux. Ainsi le label • parisien s n'a pas toujours le contenu
que l ' on voudrait lui prêter .

Par ailleurs, l'importance numérique et hiérarchique des
juridictions parisiennes justifie que le nombre de ceux qui en
sont issus soit élevé à la Cour de cassation . En effet, 30 p . 100
des emplois au niveau de l'appel et 20 p . 100 à celui de la
première instance sont en région parisienne . I1 y a donc une
relation de cause à effet.

Mais étant donné que, bien souvent, ces magistrats ont eu
des responsabilités en province, il ne faut pas attacher trop
d'importance aux apparences.

L'essentiel est qu'il existe un grand nombre de magistrats
pouvant être nommés à la Cour de cassation, de telle carte
que la réforme proposée par cette loi organique ne devrait
avoir aucun effet regrettable — pour reprendre les paroles
de M . Foyer — sur son fonctionnement.

M . le président. Aucune motion de renvoi en commission
n'étant présentée, le passage à la discussion de l'article du
projet de loi organique pour lequel les deux assemblées du
Parlement n 'ont pu parvenir à un texte identique est de droit
dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu 'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article 2.

M. le président. . Art . 2 . — A titre transitoire, la limite
d'âge des magistrats hors hiérarchie de la Cour de cassation
autres que le premier président et le procureur général est
fixée à :

ta— soixante-huit ans jusqu ' au 31 décembre 1985;
. — soixante sept ans et six mois du 1"' janvier au 31 décem-

bre 1986;
• — soixante-sept ans du 1" janvier au 31 décembre 1987;
• — soixante-six ans et six mois du 1" janvier au 31 décem-

bre 1988;
. -- soixante-six ans du 1'•' janvier au 31 décembre 1989 ..

. Pendant celte période transitoire, les magistrats hors hié-
rarchie de la Cour de cassation sont maintenus en fonctions,
sauf demande contraire, jusqu'au 31 décembre de l'année au
cours de Icquclle ils ont atteint la limite d ' âge..

M. 1,ahazée, rapporteur, a présenté un amendement, n" 1,
ainsi libellé:

s Rédiger ainsi l ' article 2:

- A titre trarsitoire, la limite d'âge des magistrats hors
hiérarchie de la Cour de cassation autres que le premier
président et le procureur général est fixée à :

• - soixante huit ans jusqu 'au 31 décembre 1984;

• -- suixanle .sept ans et six mois du i" janvier au
31 décembre 1985 ;

• soixante sept ans du P' janvier au 31 décembre

1986 ;
suixanle-six arts et six mois du 1" janvier au

31 décembre 1987 ;
+ — soixante six ans du 1" janvier au 31 décembre

1988..

I,a parole est à M . le rapporteur.

M . Georges Labazée, rapporteur. Monsieu r le président, tout
a été dit . Cet amendement propose que nous revenions au texte
adopté en première lecture par l'Assemblée.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. Jean Le Garrec, secrétaire d ' I(tat . D'accord !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.

M. Jean-Pierre Soisson . Contre!
(L'amendement est adopté .)

M. le pr4tldatd . En conséquence, ce texte devient l'article 2 .
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Après l'article 5.

M. le président . Le Gouverneraient a présenté un amende-
ment . n" 2, ainsi rédigé :

Après l'article 5, insérer l'article suivant:

Les magistrats dont la limite d ' âge est fixée à soixante'
huit ans continuent à présider, jusqu'à ce qu'ils soient
atteints par la limite d 'âge, les établissements publics dont
les statuts leur confèrent de droit la présidence . a

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat . Cet amendement est
lié à la discussion très précise et très intéressante que nous
avons eue avec M . le rapporteur au cours du débat de la loi
ordinaire . Il comporte les précisions qui étaient d'ailleurs sou-
haitées et suggérées par M. le président Foyer. Je ne vais pas
en démonrrer la pertinence.

Cet amendement . parfaitement clair, précise les propos que
nous avons échangés tout à l ' heure.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission?

M. Georges Laoaxée, rapporteur . D'accord !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 2.

(L ' amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parade? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

-5

DEPOT DE RAPPORTS

M . le président . J'ai reçu de M . Georges Labazée un rapport
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l ' administration générale (le la République,
sur le projet de loi, modifié par le Sénat, relatif à la limite
d'âge dans la fonction publique (n" 2325).

Le rapport a été imprimé sous le numéro 2329 et distr ibué.

J'ai reçu de M . Georges Labazée un rapport fait au nom de
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administ ration générale de la République sur le projet
de loi organique, modifié par le Sénat, relatif à la limite d'âge
des magistrat, hors hiérarchie de la Cour de cassation (n" 2326).

Le rapport a été imprimé anus le numéro 2.330 et distribué.

-6 —

ORDRE DU JOUR

M. ia président . Mercredi 29 août 1484, à quinze heures,
séance publique :

Eventuellement, discussion en troisième et dernière lecture
du projet de loi relatif à la limite d'âge dans la fonction publi-
que et le secteur public.

La séance est levée.

(La séance est levée à onze heures quinte .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de t'Assemblée nationale.

LOUIS JEAN .

Cessation de mandats et remplacement de députés
nommés membres du Gouvernement.

Vu l'article 23 de la Constitution,

Vu l'ordonnance n" 58-1099 du 17 novembre 1958 portant
loi organique pour l'application de l'article 23 de la Constitu-
tion, notamment son article premier, et l'article L .O . 153 du
code électoral ;

Vu le décret du 23 juillet 1984, publié au Journal officiel du
24 juillet 1984, relatif à la composition du Gouvernement,

M. le président de l'Assemblée nationale a pris acte de la
cessation le 23 août 1984, à minuit, du mandat de député de:

M . Martin Malvy . nommé secrétaire d'Etat auprès du minis-
tre du redéploiement i,ulustriel et du commerce extérieur,
chargé de l'énergie ;

M. Jean-Michel Baylet, nommé secrétaire d'Etat auprès du
ministre des relations extérieures ;

M. Jean-Marie Bockel, nommé secrétaire d'Elat auprès du
ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme.

Par une communication de M. le ministre de l'intérieur et
de la décentralisation, faite en application de l'article L .O . 179
du code électoral, M . le président de l'Assemblée nationale a
été infor mé que sont remplacés jusqu'au renouvellement de
l'Assemblée nationale:

M. Martin Malvy, député de la deuxième circonscription du
Lot, par M . Edmond Massaud ;

M . Jean-Michel Baylet, député de la deuxième circonscrip-
tion de Tarn-et-Garonne, par M . Pierre Larroque;

M . Jean-Marie Bockel, député de la quatrième circonscription
du Haut-Rhin, par M. Jean Grimant.

Modifications à la composition des groupes.

(Journal officiel, Lois et décrets, du 25 août 1984 .)

GIIUIiPE SOCIALISTE

(267 membres au lieu , de 268.)

Supprimer les noms de MM . Jean-Marie Bockel et Martin
Malvy.

Ajouter le nom de M. Jean Grinront.

Apparentés aux termes de l'article 19 du règlement.

(17 membres .)

Supprimer le nom de M . Jean-Michel Baylet.

Ajouter le nom de M . Pierre Larroque.

LISTE DES DÉPUTES N 'APPARTENANT A AUCUN GROUPE

(12 au lieu de Il .)

Ajouter le nom de M . Edmond Massaud .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

Séance du Vendredi 24 Août 1984.

SCRUTIN (W 726)

Sur l'ensemble du projet de loi relatif à ln bruite d'âge

dans la fonction publique et le secteur public ((cu .r-iéme lecture).

Nombre des votants	 412
Nombre des suffrages exprimés	 412

Majorité absolue	 242

Pour l'adoption	 326
Contre	 156

L ' Assemblée nationale a adopté.

Ont voté pour

MM.
Adevah-Poeuf.
Alaize.
Alfonsi.
Attelant.
Ansart.
AMensl.
Aumont.
Bade).
Balligand.
Bally.
Balmigère.
Bapt (Gérard).
Ba railla.
Bardin.
Barthe.
Bartolone.
Bassinet.
Bateux.
Batt ist.
Bayou.
Beau fila.
Beau tort.
Bêche.
Becq.
Bédoussac.
Belx (Roland).
Bellon (André).
Belorgey.
Ileitrame.
Benedetti.
Benetière.
Bérégovoy (Michel)
Bernard (Jean).
Bernard (Roland).
Berson (Michel).
Benne.
Besson (Louis).
Bil lardon.
Billon (Main).
Rladt (Paul).
Blisko.
Bocquet (Main)
Bols.
Bonnemalson.
Bonnet (Main) .

Bonrepaux
Borel.
Boucheron

,Charente).
Boucheron

(Ille-et-Vilaine).
Bourget.
Bourguignon.
Braine.
Briand.
Brune (Main).
Brunet (André).
Brunhes n .Jacques(.
Bustin.
cané.
Mme Cacheux
Cambolive.
Cartelet.
Cartraud.
Cassaing.
Castor.
Cathala.
Caumont (de).
Césaire.
Mme Chalgneau.
Chanfreult.
Cita tu iii.
Charles (Bernard,.
Charpentier.
Charrat.
Chaubard.
Chauveau.
Chénard.
Chevallier.
Chomat (Paul).
Chouat (Didier).
Coffineau.
Colin (Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna.
Combasteli.
Mme Commergnat
Couillet.
Couqueberg.
Darinot .

Dassonville.
Déiarge.
Defontaine.
Dehoux.
Delanoë.
Delehedde.
Delislc.
Denver.M.
Dero: ier.
Deschaux-heaume.
Desg, anges.
Dessein.
Destrade.
Maille.
Dolto.
Douyère.
Drouin.
Ducoloné.
Dumont (Jean-Louis).
Dupilet.
Duprat.
Mme Dupuy.
Duraffour.
Durbec.
Durieux ( .jean-Paul).
Duroméa.
Duroure.
Durupt.
Dutard.
Rscutia.
Esmonin.
Kstler.
Evin.
F'augaret.
Mme F'lévet.
Fleury.
!loch (Jacques).
Flor ian.
Forgues.
Font.
Fourré.
Mme Frachon.
Mme Fraysse-Cazalls.
F'réche.
Frelaut .

Gabarrou.
Gaillard.
Galle, (Jean).
(larcin
tarmendia.
I rat'i'on Mte.
Mme Gaspard.
Germon.
Giolitti.
t iovannelli.
Mme Goeurlot.
Gourotelon.
Doux (Christian).
Goure (Hubert).
G .1/es , Gérard).
(iri'rat 'd.
( ;riment.
Guvrrd
l4 iesebroeck.
Hage.
Mme Italiml.
Ilautecaur.
Haye (Kléber).
I let ni er.
Mate Ilorvath.
Hnry.
Ilouleer.
Iluguet.
Huyghttes

des Etages.
Manès.
Istace.
Mine Jacq (Marie).
Mme .Jacquaint.
.Jago et.
.Jalton.
.lava.
.l a roaz.
.loin.
.Iosephe.
Jospin.
Josselin.
Jourdan.
Journet.
Julien.
Kucheide,
La ba zée.
(.abor de.
Lacombe (Jean).
Lagorce ~Plerrer.
Laignel.
l .ajoinle.
Lambert.
1 .ambertln.
I .areng ILouisi.
Larroque.

Lassale.
Laurent (André).
Laurissergues.
Lavédrine.
Le Baill.
Le Coadic.
Mme Lecuir.
Le Drian.
Le Fol] .

Lefranc.
Le Cars.
Legrand ,Joseph).
Lejeune (André).
1, Meur.
Leonetti.
Le l'ensec.
Loncle
Lotie.
Lu (si.
Madrelle (Bernard).
Maiteas.
Maisonnat.
Malandain.
Maigres.
Marchais.
Marchand.
Mas [Roger).
Massaud [Edmond).
Masse ( .Marius).
Massion (Marc).
Massot (François).
Mathus.
Mazoin.
Mcllick.
Men ga.
Mercicca.
Melais.
Metzinger.
Michel (Claude).
Michel (llenrl).
Michel (Jean-Pierre).
Mitterrand (Gilbert).
Moctrur.
Mont dargent.
Monterguole.
Mme Mora

(Christiane).
Moreau (Paul).
Merl Blette.
Moulinet.
Moutoussamy.
Nat ici,
Mme Nelertz.
Mmc Neveux.
Nilès.
Notebart
Odru.
Oehler.
Olmeta.
Octet.
Mmc Osselln.
Mine Palrat.
Patriat (François).
Pen (Albert).
l'énicaut.
Perrier.
Pesce.
Peuzlat.
Philibert.
l'idjot.
Pierrot.
Pignion.
Pinard.
Pist re.

Planchou.
Poignant
Poperen.
Po'elli.
Port heault
l'onrchon
Prat.
Prouvoat (Pierre).
Proveux (Jean).
Queyranne.
liavaseard.
Raymond.
Renard.
Renault.
Richard (Alain).
Itieuhon
Rigal.
Itlmbault
Robin.
Rodet.
Roger (Emile).
Roger-Machaut.
Bouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marie.
Sa n nt a rco.
Santa Cruz.
San trot
Sarre (Georges).
Schiffier.
Schrelncr
Sénés.
Sergent.
Mme Sicard.
Mme Soum.
Soury
Mme Subie'.
Suchod (Michel).
Sueur.
'l'a bueiou.
'l ' addel.
Tavernier.
'l'eisseire.
'l'este.
Tltéaudin.
'l'inseau.
Tondon.
Tourné.
Mme Toutain.
Vacant.
Vadepled (Guy).
Valroff.
Vennln.
Verdon.
Vial-Massat.
Vidal (Joseph).
Villette.
Vivien (Alain).
Vouillot.
Wacheux.
Wilquln.
Worms.
Zarka.
Zuccarelll .
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MM.
Alphandery.
André.
Ansquer
Aubert (Emmanuel).
Aubsrt

	

(François d ' ).
Audinot.
B .chelet.
Barnier.
Barre.
Barrot
Bas +Pierre) .

Ont voté contre :

Ftllon (François).
Fontaine.
Fossé (Roger).
Fouchier.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Galtey (Robert).
Gantier (Gilbert).
Cascher.
Gastines (de).
Gaudin .

Maujoüan du Gasset.
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Millon (Charles).
Miossec.
Mme Missoffe.
Mme Moreau

N'ont pas pris part au vote :
MM.

Bernard

	

(Pierre) .

	

Iestas .

	

I Saucier.
Esdras

	

Mine Provost (Eliane) .

	

Stirn.

N 'ont pas pris part au vote :

M. Louis Mermaz, président de l'Assemblée nationale, et M. Sapin,
qui présidait la séance.

Baudouin . .long (Francis) . (Louise).
Baume( . Gengenwin . Narquin.
Bayard . Gissinger . Noir. ANALYSE

	

DU SCRUTIN
Bégautt . Goasduff . Nungesser.
Benouville (de) . Godefroy (Pierre) . Ornano (Michel d ').
Bergelin . Godfrain (Jacques) . Pecten.
Bigeard . Gorse. Perbet . Groupe socialiste (2112) :
Birraux. Goulet . Péricard.
Blanc (Jacques) . G ru sse n m eyer. Pernin . Pour : 278 ;
Bourg-Broc. Guichard . Perrut . Non-votants : 4 :

	

MM .

	

Bernard

	

'ferre),

	

Mermaz

	

(président

	

de
Bouvard . Haby (Charles) . Petit (Camille) . l'Assemblée nationale), Mine l'

	

.ost (Eliane) et M . Sapin (prési-
Branger . Haby (René) . Peyrefitte . dent de séance+.
Brial (Benjamin) . Hamel . Pinte.
Briane (Jean) . Hamelin . Pons. Groupe R .P .R . MM:
Brocard (Jean) . Mme Harcourt Préaumont (de),
Brochard (Albert) . (Florence d '). Proriol. Contre : 89.
Carn . Harcourt Raynal.
Cava(llé. (François d' ). Richard (Lucien) . Groupe U. D . F . (61) :

Chaban-Delmas. Mme Hauteclocque Rigaud. Contre : 58 ;
Charié (de). Rocca Serra (de).
Charles (Serge) . Hunault . Rocher (Bernard). Non-votants : 3 : MM . Esdras, Lestas et Sautier.
Chasseguet. Inchauspé . Rossinot.
Chirac. Julia (Didier) . Royer. Groupe communiste (44) :
Clément. Juventin . Sablé . Pour : 44.
Cointat . Kaspereit. Salmon.
Corrèze. Kerguérta . Santons. Non-Inscrits (14) :
Cousté. Koehl. Séguin.
Couve de Murville. KrIeg. Seitiinger. Pour : 4 : MM. Grimont, Larroque, Massaud (Edmond) et Pidjot.
Dajllet . Labbé . Sergheraert
Daasault. La Combe (René) . Soisson. Contre : 9 : MM . Audinot, Branger, Fontaine, Mme Harcourt (Flo-

Debré. Lafleur. Sprauer. rente d'), MM . Hunault, Juventin, Royer, Sablé et Sergheraert.

Polaire. Landen. Stasl.
Delfoase . Lau viol . 'f iberl . Non-votant : 1 : M . Stirn.

fienlau . Léotard. Toubon.
Deprez . Ligot . Tranchant
Oesaniis. Ltpkowski (de). Valleix.
DomlnatL Madelin (Alain) . Vivien (Robert- Mises au point au sujet du présent scrutin.
Douaset . Marcellin . André).
Durand (Adrien) . Marcus. Vuillaume.
Durr. Masson (Jean-Lou p). Wagner. M . Pierre Bernard et Mme Eliane Provost, portés comme . n 'ayant
Falala . Mathieu (Gllber$) . W eisen hors, pas pris part au vote ., ainsi que M . Juventin, porté comme ayant
Fèvre. Mauger. Zeller . voté a contre ., ont fait savoir qu'ils avalent voulu voler . pour . .
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